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PREAMBULE 

ATTENDU QUE les deux parties a la presente entente souhaitent maintenir des relations 
harmonieuses entre 1'employeur et ses employees, reconnaitre l'importance reciproque de la 
discussion et des ndgociations conjointes sur des dossiers relatifs aux conditions de travail, aux 
heures de travail et aux echelles salariales, encourager 1' efficacite des operations et stimuler le 
moral, le mieux-etre, la sdcurite et 1'efficacite de toutes les employees couvertes par les 
dispositions de la presente entente, en realisant que la premiere consideration est le bien-etre des 
enfants qui frequentent 1'dtablissement. 

ET ATTENDU QUE les deux parties souhaitent que ces questions soient ecrites dans une 
entente. 

MAINTENANT, PAR CONSEQUENT, la presente entente atteste que les parties aux 
presentes, etant donne les engagements mutuels contenus dans ledit document, conviennent 
ensemble de ce qui suit. 

ARTICLE 1— DEFINITIONS 

1.01 « Employee » designe toute personne a 1'emploi de la Garderie les petits amis 
Day Care Inc. dans le cadre de la presente entente. 

Employee a temps plein » designe toute personne qui travaille rdgulierement 
toutes les heures prdvues a temps complet ou selon Particle 17. 

Employee a temps partiel » designe une personne dont 1'horaire prevoit qu'elle 
travaillera moins que les heures prdvues a temps complet sur une base reguliere et 
recurrente. 

Employee occasionnelle » designe une personne qui travaille sur une base 
irrdguliere ou imprevue et qui est exclue de 1'unit6 de negociation. Les modalites 
de la presente entente ne s'appliqueront pas a une telle employee. Lorsqu'une 
employee occasionnelle obtient un poste permanent ou un poste d'une durde 
ddterminde, elle peut accumuler de 1' anciennete et y inclure ses heures 
occasionnelles. Si une employee occasionnelle travaille au cours d'un quart ou 
plus pendant au moins trois (3) mois, elle sera jugee « employee nommee pour 
une periode determine » et sera assujettie aux dispositions d'« employee 
nommee pour une periode determine » jusqu'a ce que son mandat soit termind. 

Une travailleuse d'inclusion » sera considdree comme une employee nommee 
pour une periode determine; cependant, les salaires pour ces postes seront 
conformes aux fonds fournis grace aux subventions des Services communautaires. 

Une employee nommee pour une periode ddterminee » aura des droits 
d'anciennetd equivalents aux employees permanentes dans les questions relatives 
a 1'embauche, a la mutation et a la promotion. Une employee nommee pour une 
periode determine n' aura aucun droit d' anciennete dans les questions relatives a 
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la retrogradation, a la mise a pied et au rappel, a moins que 1'employee nommee 
pour une periode ddterminee soit employee pendant plus d'un (1) an et, apres 
un (1) an, toutes les dispositions de la convention collective s'appliqueront. 

Le terme « employeur » signifiera la Garderie les petits amis Day Care Inc. 

Le terme « syndicat » signifiera la section locale 1543 du Syndicat canadien de la 
fonction publique. 

1.02 Pdriode d'essai des employees nouvellement embauchees 

Les employdes a temps plein nouvellement embauchees auront pour une periode 
d'essai de trois (3) mois a partir de la date d'embauche. Les employees a temps 
partiel nouvellement embauchees auront une periode d'essai de cinq (5) mois a 
partir de la date d'embauche. Pendant la periode d'essai, les employees auront 
tous les droits et avantages prevus dans la presente entente, sauf en ce qui 
concerne le licenciement. On peut mettre fin a 1'emploi de telles employees en 
tout temps sans qu'elles puissent avoir recours a la procedure de reglement des 
griefs, a moins que le syndicat mentionne la discrimination, tel que cela est 
mentionne a Particle 5, comme fondement pour le congddiement. L'anciennete 
entrera en vigueur, des que la periode d'essai sera terminde, a partir de la date 
d'embauche originale. 

1.03 Les termes pluriel et masculin peuvent s' appliquer 

Lorsque le singulier ou le feminin est utilise dans la presente entente, on doit 
considerer que le pluriel ou le masculin est inclus lorsque le contexte de la partie 
ou des parties aux prdsentes 1'exige. 

ARTICLE 2 — DROITS DE LA DIRECTION 

2.01 Droits de la direction 

Le syndicat reconnait le droit de 1'employeur de remplir sa fonction reguliere et 
habituelle et de diriger la main-d'oeuvre sous reserve des dispositions de la 
presente entente. La question de savoir si l'un ou 1'autre de ces droits est limite a 
la presente entente peut etre determinee par 1'entremise de la procedure de 
reglement des griefs et d' arbitrage. 

2.02 Non-discrimination 

L' employeur n' exercera pas son droit de diriger la main-d' oeuvre de maniere 
discriminatoire. Les deux parties acceptent de se conformer au Code des droits de 
la personae du Manitoba. Ces droits ne seront pas non plus utilises de maniere a 
priver les employdes actuelles de leur emploi, sauf pour un motif valable. 
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ARTICLE 3 — RECONNAISSANCE ET NEGOCIATION 

3.01 Unite de negociation 

L'employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section 
locale 1543 comme etant le seul et unique agent de negociation pour toutes ses 
employees, couvertes par le certificat n° MLB 5613 emis le 23 juin 2000 et 
mentionnees dans la liste presentee a 1'annexe « A », et consent, par la presente, a 
negocier avec le syndicat ou Fun de ses comites autorises sur toutes les questions 
nuisant aux relations entre les parties, et ce, dans le but d' obtenir un reglement 
pacifique et a 1' amiable de tout differend qui pourrait survenir entre eux. 

3.02 Travail de 1'unite de negociation 

Les personnes dont les emplois ne font pas partie de 1'unite de negociation 
n'occuperont pas d'emploi compris dans 1'unite de negociation, sauf si les parties 
en conviennent mutuellement ou se trouvent en situation d'urgence. 

3.03 Employees a temps partiel et nommee pour une periode determine 

La presente convention collective s'applique pleinement, au prorata et a toutes les 
employees a temps partiel et nommee pour une periode determine, sauf 
indication contraire. 

3.04 Aucune autre entente 

Aucune employee ne devra ni n' aura le droit de conclure une entente ecrite ou 
verbale avec 1' employeur ou sa representante, entente qui pourrait etre contraire 
aux dispositions de la presente convention collective. 

ARTICLE 4 — AUCUN ABUS NI HARCELEMENT 

4.01 L'employeur et le syndicat s'entendent qu'aucune forme d'abus ni de harcelement 
A Ngard des employees ou de 1'employeur ne sera toleree au travail. Les deux 
parties reconnaissent le droit de toutes les employees de travailler dans un 
environnement exempt d' abus et de harcelement et elles travailleront ensemble 
pour reconnaitre de tels problemes et les resoudre lorsqu'ils surviennent. 

4.02 Afin d' cider a minimiser la frequence et les consequences de 1' abus et du 
harcelement a 1'egard des employees, 1'employeur s'assurera que des politiques 
soient en place et visent les points suivants : 

(a) la prevention de 1' abus et du harcelement; 

(b) les interventions appropn6es pour traiter de maniere efficace les situations 
ou it y a menace d' abus ou lorsqu' une telle situation s' est produite; 
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(c) le suivi rapide et meticuleux pour s'assurer que 1'on reponde aux besoins 
de 1'employee ayant subi Tabus; 

(d) l'incident fait 1'objet d'une enquete et des plans sont elabords pour reduire 
la possibilitd qu'un tel comportement se reproduise. 

4.03 Traitement d'une plainte — Rapport d'abus on de harcelement 

(a) La plaignante ira voir sa deleguee syndicale. 

(b) La deleguee syndicale rencontrera la directrice dans un ddlai de 
cinq (5) jours suivant le dep6t de la plainte. 

(c) La ddleguee syndicale fournira tous les details pertinents au sujet de la 
plainte a la directrice, y compris les noms des parties visdes et des 
tdmoins. 

(d) La directrice entreprendra une enquete et presentera son rapport a la 
ddleguee syndicale ainsi qu'au conseil d'administration dans un delai de 
trente (30) jours. 

(e) Si 1'enquete nest pas terminee, un rapport partiel ou provisoire doit etre 
soumis. 

4.04 On encourage les employees a deposer des plaintes qu'elles croient sincerement 
fondees comme du harcelement ou de Tabus. Seules les plaintes qui sont prouvees 
comme ayant ete deposees pour des raisons futiles ou vindicatives entrameront 
des mesures disciplinaires contre la plaignante. 

4.05 Tous les renseignements, plaintes et enquetes relatifs a une allegation de 
harcelement seront traites de maniere confidentielle. 

4.06 Lorsque 1'employeur ne prend pas les mesures disciplinaires appropriees, la 
plainte pourra etre traitee sous forme de grief. 

ARTICLE 5 — AUCUNE DISCRIMINATION 

5.01 (a) 11 est entendu qu' it n' y aura aucune discrimination, ingerence, restriction 
ou coercition exercee ou appliqude a 1'dgard d'une employee a cause de 
son age, de sa croyance, de sa race, de sa couleur, de son origine ethnique, 
de son affiliation politique ou religieuse, de son sexe on de son etat civil, 
de son orientation sexuelle ou de son lieu de residence, ni a cause de son 
affiliation ou de sa non-affiliation au syndicat, ou encore de sa 
participation a des activites syndicales. 



(b) E est entendu que si une question est soulevee quant aux exigences 
professionnelles justifiees, les parties feront conjointement une demande a 
la Commission des droits de la personne du Manitoba pour obtenir un avis 
consultatif, tel que cela est prevu dans le Code des droits de la personne 
du Manitoba. Toutes les employees a temps plein doivent, lorsque cela est 
possible, etre bilingues. Des exceptions seront faites pour les employees 
embauchees avant la signature de la presente entente. 

ARTICLE 6 — EXIGENCE RELATIVE A L'AFFILIATION SYNDICALE 

6.01 Toutes les employees doivent etre des membres 

Toutes les employees de 1'employeur deviendront, et cela est une condition pour 
conserver leur emploi, des membres en regle du syndicat, et le resteront, et ce, 
conformement aux Statuts et aux reglements du syndicat. Toutes les nouvelles 
employees deviendront, et cela est une condition pour conserver leur emploi, des 
membres en regle du syndicat dans les trente (30) jours suivant leur embauche, et 
le resteront. 

ARTICLE 7 — PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

7.01 Prelevement des paiements 

L'employeur deduira du salaire de chaque employee tous les frais d'adhesion, 
cotisations ou taxes mensuels applicables, conformement aux Statuts du syndicat 
et qu'elle doit au syndicat. De tels frais d'adhesion, cotisations ou taxes doivent 
etre conformes au systeme de paye de 1'employeur. 

7.02 Deductions 

Chaque mois, des deductions seront faites des la premiere periode de paye et 
seront envoyees a la secretaire-tresoriere du syndicat au plus tard le dernier jour 
du mois, accompagnees d'une liste de noms, classifications et adresses des 
employees pour qui les deductions ont ete faites a meme leur paye. 

7.03 Regus pour les cotisations 

En meme temps que les feuillets T-4 (aux. fins de la declaration des revenus) 
seront disponibles, l'employeur indiquera le moutant des cotisations syndicales 
versees par chaque membre du syndicat au cours de 1'annee precedente. 

7.04 Compte tenu de ce qui precede, le syndicat tiendra indemne 1'employeur en ce 
qui a trait a tous les frais d'adhesion, cotisations ou taxes ainsi deduits et verses, 
et en ce qui a trait a toute responsabilite qui pourrait incomber a 1'employeur a la 
suite de telles deductions. 



8.01 Nouvelles employ 

L' employeur s' engage a informer les nouvelles employees qu'il y a une 
convention collective en vigueur et des conditions d'emploi dtablies dans les 
articles traitant de la sdcurite et des retenues syndicales. 

8.02 Copies de 1'entente 

Des le debut de 1emploi, la superviseure immediate informers la nouvelle 
employee du nom de sa ddlegude ou de sa conseillere syndicale. La ddlegude ou la 
conseillere lui fournira une copie de la convention collective. Le syndicat 
informers immediatement 1' employeur advenant un changement de deleguee ou 
de conseillere syndicale et fournira une liste de coordonndes a jour. 

8.03 Possibilitd d'effectuer une entrevue 

Une representante du syndicat a 1'interne aura la possibilitd d'interviewer chaque 
nouvelle employee au cours des heures normales de travail, sans perte de salaire, 
pendant un maximum de quinze (15) minutes (a un moment opportun), au cours 
du premier mois de travail, dans le but d'informer la nouvelle employde des 
avantages et des devoirs relatifs a une adhesion syndicale et de ses responsabilites 
et obligations a 1'egard de 1'employeur et du syndicat. 

ARTICLE 9 — COMITE CONJOINT SYNDICAL-PATRONAL 

9.01 Creation du comite 

Un comite conjoint syndical-patronal sera crde et it sera compose d'un nombre 
dgal de reprdsentantes du syndicat et de 1'employeur. Le comite aura le soutien 
total des deux parties, et cc, dans l'interet d'offrir le meilleur service possible aux 
enfants. Le comite ne comptera pas plus de quatre (4) participantes en tout. L'une 
ou 1'autre des parties peut, dans un delai de vingt-quatre (24) heures, inclure une 
autre representante, a condition que la partie recevant l' avis puisse dgalement 
nommer une telle personne. 

9.02 Prdsidente de la reunion 

Une reprdsentante de 1'employeur et une representante du syndicat seront 
nommees copresidentes et presideront les reunions en alternance. Les prdsidentes, 
d'un commun accord, convoqueront toutes les reunions. Les employees ne 
subiront aucune perte de remuneration pour le temps passe au sein de cc comite. 

R 



9.03 Competences du comite 

Le comite n'aura aucune competence sur les salaires ni sur aucune question 
relative a la negociation collective, y compris 1'administration de la presente 
convention collective. 

9.04 Comitd de la sdcuritd et 1'hygiene au travail 

Un comite de la securite et 1'hygiene au travail sera cred, conformement a la Loi 
sur la secutite et l'hygiene du travail du Manitoba, et it sera reprdsentd egalement 
par le syndicat et 1'employeur. Le comitd ne comptera pas plus de quatre (4) 
participantes en tout. Le but de ce comitd est de traiter les questions de sante et de 
sdcuritd concernant les enfants et les employees qui peuvent survenir de temps a 
autre, ainsi que de revoir la politique sur les enfants violents et, si ndcessaire, de 
proposer des changements a ladite politique. Ce comitd se reunira sur demande 
ecrite de Tune ou 1'autre des parties a la presente entente. 

ARTICLE 10 — RELATIONS SYNDICALES-PATRONALES 

10.01 Representante du Syndicat canadien de la fonction publique 

A la suite d'une demande formulee aupres de 1'employeur, les representantes du 
syndicat, qui ne sont pas des employdes de la Garderie, auront le droit d'entrer 
dans les locaux de 1'employeur, a un moment convenu d'un commun accord, a 
des fins d'enquete et pour regler un grief sur d'autres questions, si c'est 
ndcessaire. 

10.02 Reunion du comitd 

Si Tune ou 1'autre des parties souhaite convoquer une reunion de negociation, 
cette derniere aura lieu a une heure et a un endroit determines par accord mutuel. 
Cependant, de telles reunions doivent avoir lieu au plus tard dix (10) fours civils 
apres que la demande a dte faite. 

10.03 Cong_d pour reunion 

Toute representante du syndicat au sein du comite de negociation, qui travaille 
pour 1'employeur, aura le droit d'assister aux reunions au cours des heures de 
travail sans perte de remuneration. Le cout de 1'educatrice suppleante sera paye 
par 1'employeur. Une heure de reunion sera convenue entre toutes les parties. 

10.04 Revision de la politique 

Les changements proposes a la politique du Centre seront transmis a la reunion 
des membres du personnel qui a lieu avant la reunion annuelle du conseil. On 
encourage toutes les membres du personnel a examiner les changements apportes 
A la politique et a donner leur avis lors de la reunion du personnel ou directement 



a la directrice generale ou encore a la reprdsentante du personnel slue pour 
assister aux reunions du conseil. 

10.05 Le syndicat reconnait que 1'employeur a le droit d'etablir des politiques, des 
regles et des reglements. 

L'employeur est d'accord que les politiques du Centre ne doivent pas etre 
contraires aux dispositions de la convention collective. 

ARTICLE 11— PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

11.01 Election de dele ug ees syndicales 

Afin d'assurer le reglement harmonieux et rapide des griefs,l'employeur 
reconnait le droit du syndicat de nommer des dirigeantes dont les fonctions seront 
d'aider une employee que le syndicat represente dans la prdparation et la 
presentation de son grief, conformement a la procedure de reglement des griefs. 

11.02 Definition de grief 

En vertu de la presente entente, un grief sera defini comme etant un differend ou 
un conflit entre 1'employeur et toute employee. 

11.03 RMement des rg iefs 

Un effort sincere sera fait pour regler les griefs dquitablement et rapidement de la 
fagon suivante : 

Etape 1 

Si la dirigeante du syndicat considere le grief justifid, l'employde visee, en 
collaboration avec sa conseillere syndicale, devra d' abord chercher a regler le 
conflit avec la directrice de la garderie ou travaille 1'employee. 

Etape 2 

A defaut de conclure une entente satisfaisante dans les cinq (5) jours ouvrables 
apres que le conflit a ete soumis a 1'Etape 1,1'employee concernee soumettra au 
conseil d'administration une declaration ecrite contenant des precisions sur le 
grief et la reparation demandee. Le conseil d'administration rendra une decision 
dans un delai d'une (1) semaine civile de la premiere reunion reguliere prevue du 
conseil apres la reception du grief. Les reponses aux griefs doivent etre faites par 
ecrit. 



w 

Etape 3 

A defaut de conclure une entente satisfaisante a 1'Etape 2, le syndicat peut 
soumettre le conflit a 1'arbitrage. 

ARTICLE 12 — ARBITRAGE 

12.01 Nomination d'un arbitre 

(a) Lorsque Tune ou 1'autre des parties demande qu'un grief soit soumis a 
1' arbitrage, la demande sera faite par courrier recommande a 1' autre partie 
visee par cette entente, en mentionnant le nom de son mandataire comme 
unique arbitre. Dans les cinq (5) jours suivants,l'autre partie repondra par 
courrier recommande en mentionnant son accord ou son desaccord. 

(b) A moins que les deux parties s'entendent sur le choix d'un arbitre unique 
dans les cinq (5) jours suivant la prdsentation du dossier a 1'arbitrage, 
chaque partie transmettra a 1'autre partie, par dcrit, dans les cinq (5) jours 
suivants, le nom de la personne qu'elle nomme au conseil d'arbitrage. 

(c) Les deux (2) personnes membres designees au conseil nommeront, dans 
un delai de cinq (5) jours, une troisieme (3e) personne membre du conseil 
qui en assurera la presidence. 

(d) En cas d'impossibilite de s'entendre sur le choix de la troisieme personne, 
la ministre du Travail de la province du Manitoba devra en faire la 
nomination. 

(e) Le conseil d'arbitrage ou 1' arbitre unique ne sera pas habilite a prendre 
une decision incompatible avec les dispositions de la presente entente ou a 
modifier ou amender une partie de celle-ci. 

(f) Le conseil determinera ses propres procedures, mais donnera a toutes les 
parties la possibilite de presenter une preuve et des arguments. Le conseil 
entendra les differends ou les allegations et rendra une decision. 

(g) La decision de la majorite ou de 1'arbitre unique sera la decision du 
conseil. Lorsqu'il n'y a pas de decision majoritaire, la decision de la 
presidence prevaudra. La decision du conseil d'arbitrage ou de 1'arbitre 
unique sera finale et executoire et elle Hera toutes les parties; elle ne 
pourra pas etre changee. 

12.02 Depenses de 1'arbitre 

Chaque partie paiera la moitie ('/z) des frais et des depenses de 1'arbitre. Il est 
egalement entendu que chaque partie est responsable de ses propres frais 
juridiques. 
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12.03 Modification des delais 

Les delais etablis tant pour la procedure de reglement des griefs que pour la 
procedure d' arbitrage peuvent etre prolonges par consentement mutuel des 
parties. Les delais precises dans la presente entente ne sont pas obligatoires, mais 
simplement discretionnaires. 

12.04 Rien de ce qui est contenu dans la presente entente n'empechera le reglement 
d'un grief par accord mutuel d'aucune faron. 

ARTICLE 13 — ANCIENNETE 

13.01 L'anciennete sera definie comme etant le nombre total d'heures regulieres 
accumulees et payees (les heures regulieres payees seront defines comme etant 
toutes les heures payees a un taux salarial n'incluant pas les heures 
supplementaires), calculees a partir de la derniere date a laquelle 1' employee a 
commence a travailler pour 1'employeur, assujetti aux conditions qui suivent 

13.02 L' anciennete sera le facteur determinant dans les questions de promotion, de 
retrogradation, de mutation, de mise a pied, de reduction des heures et de rappel, a 
condition que 1'employee puisse repondre aux qualifications necessaires pour le 
travail. 

13.03 L'anciennete determinera le niveau de droit aux prestations, comme les vacances. 
Le droit reel, au cours de toute annee civile, a des prestations comme des 
vacances et une protection du revenu, est strictement base sur les heures 
regulieres payees, y compris toute pdriode : 

(a) de conge paye (approuve par 1'employeur); 

(b) de protection du revenu paye; 

(c) de conge sans solde pouvant aller jusqu'a quatre (4) semaines. (Si le conge 
sans solde depasse quatre (4) semaines,l'accumulation des avantages 
sociaux cesse des le debut d'un tel conge); 

(d) de conge de maternite ou parental. 

13.04 L' anciennete prendra fin si une employee : 

(a) demissionne par ecrit et ne retire pas sa demission dans les cinq (5) jours 
suivants; 

(b) est congediee pour motif valable et nest pas reintegree dans ses fonctions 
en vertu de la procedure de reglement des griefs; 
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(c) est mise a pied et omet de se presenter au travail, tel que cela est demandd, 
sauf lorsqu'une employee mise a pied doit prevenir un autre employeur 
(une telle employee aura alors une periode de preavis maximale de 
deux (2) semaines) on lorsque 1'employde mise a pied omet de se 
prdsenter au travail pour cause de maladie et qu'une telle maladie est 
attestde par un certificat medical (une telle employee aura droit a un 
maximum de six (6) mois pour se prdsenter au travail); 

(d) est mise a pied pendant plus de trente (30) mois; 

(e) omet de se presenter au travail, tel que cela est prdvu, a la fin d'un conge 
ou d'une suspension, sans donner d'explication satisfaisante a 
1' employeur; 

(f) est promue ou transferee de 1'unite de negociation et a termine la periode 
d'essai a son nouveau poste. 

13.05 L' anciennetd continuera de s' accumuler si une employee: 

(a) est en conge payd (approuvd par 1' employeur); 

(b) a droit a une protection du revenu paye; 

(c) est en vacances payees; 

(d) est en conge sans solde jusqu'a quatre (4) semaines consecutives; 

(e) est en conge de maternite ou parental. 

13.06 L'employeur accepte de maintenir une liste d'anciennetd montrant la date a 
laquelle le service de chaque employee a debute. Une liste d'anciennetda jour 
sera envoyee a la conseillere syndicale, lorsque celle-ci en fera la demande par 
ecrit. 

13.07 Une employee nommee pour une periode determinee aura des droits d' anciennetd 
conformdment a Particle 13 de la presente entente. 

ARTICLE 14 — PROMOTIONS ET CHANGEMENTS AU SEIN DU PERSONNEL 

14.01 Afficha es de postes 

Lorsque 1'employeur determine qu'un poste est vacant ou qu'un nouveau poste 
est crdd au sein de 1'unit6 de ndgociation,l'employeur informera immediatement 
le syndicat par ecrit et affichera 1'avis du poste dans la salle des employees 
pendant un minimum d'une (1) semaine afin que toutes les membres du personnel 
soient informees du poste vacant ou du nouveau poste. Les postes seront annonces 
dans un delai d'une (1) semaine suivant un poste vacant. 
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Si le poste nest pas pourvu dans un delai d'une (1) semaine apres 1'affichage, 
1'employeur 1'affichera a 1'ext6rieur de la Garderie. 

14.02 Renseignements contenus dans les affichages 

Un tel avis contiendra les renseignements suivants : 

la nature du poste, les qualifications, les connaissances et la formation requises, 
les compdtences, le quart de travail,l'dchelle salariale ou le taux de remuneration. 
De telles qualifications ne peuvent titre dtablies de maniere arbitraire ou 
discriminatoire. Tous les affichages de postes stipuleront ceci : « Ce poste est 
ouvert aux hommes et aux femmes. » Tous les criteres dnumdrds sont actuels. 

14.03 Role que joue 1'anciennetd Bans les promotions et les mutations 

L' anciennetd sera le facteur ddterminant dans les dossiers de promotion et de 
mutation, a condition que 1'employde puisse rdpondre aux exigences physiques de 
1'emploi, en ayant les qualifications ndcessaires. Les nominations a meme 1'unit6 
de ndgociation seront faites dans un ddlai de trois (3) semaines suivant 
1' affichage. 

14.04 Pdriode d'essai 

La candidate retenue sera informde dans un ddlai de trois (3) semaines apres la fin 
de la pdriode d' affichage. 

Dans le cas d'une mutation latdrale, elle devra se soumettre a une pdriode d'essai 
d'un (1) mois. Dans le cas d'une promotion, elle devra se soumettre a une pdriode 
d'essai de deux (2) semaines. 

14.05 Si le rendement au travail s'avere satisfaisant,l'employde sera ddclarde employde 
permanente du poste apres avoir terming la periode d'essai. Si la candidate 
retenue ne satisfait pas aux. exigences du poste au cours de la pdriode d'essai, ou 
si 1'employ6e est incapable d'exercer les fonctions du nouveau poste, elle 
retoumera a son ancien poste, avec son ancienne dchelle salariale ou son ancien 
taux de rdmundration, sans perte d'anciennetd. Toute autre employde promue ou 
mutde a cause de la rdorganisation des postes retournera a son ancien poste, avec 
son ancienne dchelle salariale ou son ancien taux de rdmundration, sans perte 
d' anciennetd. 

14.06 Promotion 

Une promotion sera ddfinie comme dtant un changement d'une classification a 
une autre avec un taux salarial maximum plus dlevd. 
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14.07 Mutation latdrale 

Une mutation latdrale sera define comme dtant un changement au sein de la 
meme classification, sans modification du taux salarial. 

14.08 Avis envoye a 1'employee et au syndicat 

Dans un delai de sept (7) jours civils suivant la date de la nomination a un poste 
vacant, le nom de la candidate retenue sera envoyd a chaque candidate et une 
copie sera affichde sur les bulletins d' affichage. Le syndicat sera informs de tous 
les rappels, nominations, mises a pied, mutations et congediements. 

ARTICLE 15 — CLASSIFICATION DES EMPLOIS ET RECLASSEMENT 

15.01 L'employeur accepte de fournir au syndicat les descriptions d'emploi pour toutes 
les classifications couvertes par la convention collective, ainsi que les fonctions et 
les taches de routine liees aux postes. 

15.02 Descriptions d'emplois 

L'employeur accepte d'dlaborer les descriptions d'emplois pour toutes les 
classifications et tons les postes pour lesquels le syndicat est 1'agent de 
negociation. Ces descriptions d'emplois seront prdsentdes au syndicat et 
deviendront les seules reconnues, a moins que le syndicat presente une objection 
par dcrit dans les trente (30) jours. 

15.03 Aucune dlimination des classifications actuelles 

Les classifications actuelles ne seront pas elimindes ni changdes sans 1'accord 
prealable du syndicat. 

15.04 Chanizements dans les classifications 

Lorsque les fonctions ou la charge de travail d'une classification quelconque sont 
changdes on accrues, ou lorsque le syndicat ou une employde croit que sa 
classification est injuste et incorrecte, ou lorsqu'un poste qui nest pas couvert par 
1'annexe « A » est cree pendant la durde de la presente entente, le taux salarial 
sera assujetti a des ndgociations entre 1'employeur et le syndicat. Si les parties 
sont incapables de s'entendre sur le reclassement ou le taux salarial de 1emploi en 
question, un tel conflit sera soumis au processus de reglement des griefs et a 
1'arbitrage. Le nouveau taux deviendra retroactif au moment ou une employee a 
obtenu le poste pour la premiere fois. 
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ARTICLE 16 — MISES A PIED, RAPPELS ET REDUCTION DES HEURES 

16.01 R61e de 1'anciennetd dans les mises a pied 

Lorsque le personnel est rdduit, les employdes ayant le plus d'anciennetd 
garderont leur poste, a condition que leurs qualifications et leur capacit6 soient 
suffisantes pour effectuer les fonctions requises, en sachant cependant que 
1'employeur eliminera tout poste excddentaire. Par exemple, les postes 
intermddiaires ou tout autre poste de soutien futur. 

16.02 Procddure de rappel 

Les employees seront rappeldes par ordre d'anciennet6, a condition qu'elles soient 
qualifi6es pour faire le travail. 

L'employeur fera un effort raisonnable pour retrouver les employees ayant W 
mises a pied selon les informations a jour contenues dans ses dossiers. 
L'employde a la responsabilitd de tenir 1'employeur informs de 1'endroit ou elle 
se trouve. 

16.03 Supplantation 

En cas de mise a pied, une employde qui est sur le point d'etre mise a pied peut 
supplanter une employde ayant moins d'anciennetd, a condition que 1'employ6e 
rdponde aux exigences du poste. 

ARTICLE 17 — HEURES DE TRAVAIL 

17.01 Les employees pourront choisir leur quart de travail en fonction de leur 
anciennetd, a condition que cela n'interfere pas avec le fonctionnement normal de 
la Garderie, auquel cas le quart de travail sera determine par ordre d' anciennetd 
parmi les personnes prdsentes dans la salle, en collaboration avec la superviseure 
et la directrice. 

17.02 Heures de travail quotidiennes normales 

La joum6e de travail normale ne ddbutera pas avant 6 h 30 et ne se terminera pas 
plus tard que 18 h 00. Aucun quart de travail de sept (7) heures ne sera 6taM sur 
une pdriode de plus de huit (8) heures, avec une (1) heure pour le diner. 

17.03 Les heures de travail rdgulieres pour les employdes a temps plein seront : 

(a) de sept (7) heures par jour, excluant les pdriodes de repas; 

(b) de soixante-dix (70) heures toutes les deux semaines. 
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17.04 Pauses ou periodes de repos payees 

Toute personne qui travaille huit (8) heures aura droit A une demi (1/ 2) heure de 
pause payee pour le diner et a deux (2) pauses-cafe de quinze (15) minutes 
payees. 

Toute personne qui travaille entre cinq (5) et sept (7) heures trente (30) minutes 
aura droit a trente (30) minutes payees pour le diner ou a deux (2) pauses-cafe de 
quinze (15) minutes payees. 

Toute personne qui travaille entre trois (3) et cinq (5) heures aura droit A 
une (1) pause-cafe de quinze (15) minutes payee. 

17.05 Une heure et demie (11/ 2) (en vigueur le ler janvier 2015) par semaine sera 
allouees aux responsables de grouper pour du temps de preparation. 

Donner une heure et demie (11/ 2) de programmation hebdomadaire pour les 
employees responsables d'un groupe. (Changement aux activites preparees, 
proactivites [par exemple : nouveautes], approbation par la direction, nouvelles 
Wes dans tous domaines). Une demie (1/ 2) heure pour faire l'inventaire, rediger 
les agendas de communication, preparer le programme des cours a long terme 
et les evaluations, si les ratios d'enfants le permettent. 

17.06 Les employees a temps partiel qui indiquent, par ecrit, a 1'employeur qu'elles 
souhaitent travailler un plus grand nombre d'heures se verront offrir un tel travail 
quand cela est possible, a condition qu'elles puissent accomplir les taches 
requises. 

De telles heures supplementaires seront accordees par ordre d'anciennete. 

Il est egalement entendu que de telles heures seront offertes uniquement dans la 
mesure ou 1'employeur n'aura pas a supporter de telles depenses pour des heures 
supplementaires et qu'elles n' interferent pas avec le fonctionnement normal de la 
Garderie. 

Si une employee a temps partiel, tel que cela est decrit ci-dessus, refuse 
d'accepter du travail trois (3) fois au cours d'une annee civile lorsqu'on lui en fait 
la demande et sans explication satisfaisante pour 1'employeur,l'employeur, aura 
1' entiere discretion de lui offrir dorenavant des heures supplementaires ou non. 

Les heures supplementaires travaillees par une employee a temps partiel seront 
incluses dans la determination de 1'anciennete. Ces heures supplementaires seront 
egalement calculees pour determiner les conges acquis d'une employee, ses 
credits de protection du revenu accumules et sa remuneration de vacances 
generale. 

Si Phoraire d'une employee a temps partiel prevoit qu'elle devra travailler plus 
longtemps durant son quart ou faire un quart supplementaire et qu'elle se declare 
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malade pour ce quart de travail, alors 1' employee sera payee a m6me ses 
prestations de protection du revenu, a condition qu'elle ait accumule des credits 
pouvant etre utilises. 

ARTICLE 18 — HEURES SUPPLEMENTAIRES 

18.01 Une employee qui s'absente en conge autorise pendant sa semaine de travail 
normale, et que cette absence a 6t6 autorisee par la directrice, peut le faire sans 
salaire ou a la discretion de la directrice, et rattraper le temps d'absence 
effectuant des heures de travail apres la semaine de travail normale. 

18.02 Heures supplementaires defines 

Tout le temps travaille en plus de la joum6e ou de la semaine de travail normale, 
ou pendant un jour fens, sera considers comme des heures supplementaires. 

18.03 Indemnisation pour du travail apres les heures re ulg i~prevues a 1'horaire 

Les heures supplementaires travaillees apres les heures normales seront 
rsmunerses a tarif et demi (11/2) pour les deux (2) premieres heures lors d'une (1) 
journee et a tarif double (2) apres deux (2) heures lors d'une (1) journee. 

Plus de quinze (15) minutes seront considerees comme etant trente (30) minutes 
d'heures supplementaires. Plus de quarante-cinq (45) minutes seront calculses 
comme une (1) heure. 

Pour avoir droit aux heures supplementaires, l'employee doit avoir deja travaille 
quatre-vingt (80) heures an cours des deux (2) semaines precedentes. 

L'employee peut choisir entre le paiement du salaire ou un conge compensatoire 
seulement pour les heures supplementaires travaillees les journees de formation la 
fin de semaine. 

18.04 Calcul des taux pour les heures supplementaires 

Une employee, lorsqu'elle travaille en heures supplementaires tel que cela est 
d6fini a 1' article 18, verra de telles heures supplementaires calculees en fonction 
du taux de base de la classification dans laquelle 1'employee travaillait lorsque les 
heures supplementaires ont ete effectuees. 
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ARTICLE 19 — JOURS FERIES 

19.01 Jours feries paves 

L'employeur reconnait les fours suivants comme etant des jours fends payes : 

jour de 1'An jour de Louis Riel vendredi Saint 
lundi de Paques fete de Victoria fete du Canada 
conga civique fete du Travail Action de graces 
jour du Souvenir Nodl lendemain de Noel 
(seulement si le conge 

  

ferie tombe un jour ouvrable) 

 

et tout autre jour fend considers comme tel par les gouvernements federal, 
provincial ou municipal. 

La Garderie fermera a midi les 24 et 31 decembre. 

19.02 Si les jours feries prsvus a Particle 19 tombent un samedi ou un dimanche, le 
vendredi prdcddant le jour ferie ou le lundi suivant, tel que cela sera decide par le 
conseil d'administration, sera reconnu comme journee de conge compensatoire. 

19.03 Salaire pour le travail normalement prevu a 1'horaire pendant un jour ferie 

Une employee ne devant pas travailler lors des jours feries mentionnes ci-dessus 
recevra un salaire de jour fdrid dquivalent au salaire d'une (1) journee. Une 
employee devant travailler recevra un taux de salaire au tarif et demi (1'/z) plus 
une autre journse de conge payee compensatoire, au moment convenu d'un 
commun accord entre 1'employee et la directrice. S'il est impossible de conclure 
une entente a une date qui convient aux deux parties, Femployse aura alors droit 
au salaire d'une (1) journee de travail a la place. 

ARTICLE 20 — VACANCES 

20.01 L'annee de vacances pour les employees sera lide a leur date anniversaire d'entree 
en fonction au sein de la Garderie. Les employees occasionnelles qui obtiennent 
le statut permanent dans un delai d'une (1) annee verront leurs heures 
occasionnelles de travail calculdes au prorata (1 664 heures = 1 an). Les 
employees accumuleront des vacances annuelles avec salaire conformement a 
1' anciennetd crdditde avant le debut de la periode de vacances, comme suit : 

• deux (2) semaines de vacances apres un (1) an de service; 
• trois (3) semaines de vacances apres trois (3) ans de service; 
• quatre (4) semaines de vacances apres six (6) ans de service; 
• cinq (5) semaines de vacances apres neuf (9) ans de service; 
• six (6) semaines de vacances apres quatorze (14) ans de service; 
• sept (7) semaines de vacances apres dix-neuf (19) ans de service. 
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Pour la premiere demande de vacances au cours de fete, les employees 
doivent prendre la semaine au complet. Lorsque toutes les demandes de 
vacances d'une semaine ont W accordees, les employees peuvent faire une 
demande pour une journee de conge a la fois. 

Lorsqu'une employee a accumule six (6) semaines de vacances ou plus, elle a 
le droit de prendre une troisieme (3e) semaine de vacances pendant fete s'il y 
a des semaines libres une fois la premiere ronde de demandes completee. 

L'employee peut faire une demande ecrite pour reporter une semaine de 
vacances a Pannee suivante. La d6cision est laissee a la discr6tion de 
1'employeur. 

20.02 Les employees accumuleront des credits de vacances A partir de la date de leur 
entree en fonction aupres de 1'employeur. 

20.03 Les vacances seront choisies par anciennet6 au travail a chaque debut d'annee, en 
blocs de deux (2) semaines par employee et selon 1'6chelle d'anciennet6 avant la 
selection des autres blocs individuels. 

20.04 11 est possible de pr6voir des vacances pendant les mois d'hiver et seule la 
directrice aura a les approuver. 

20.05 Compensation pour les fours f6ri6s tombant pendant les vacances 

Si un jour f6ri6 paye tombe pendant la p6riode de vacances d'une employee ou 
est c616br6 pendant ces vacances, elle pourra avoir une journee de vacances 
additionnelle payee. 

20.06 L'employeur remplacera une employee en vacances, en cong6 de maladie ou en 
cong6 autoris6 lorsque cela dure plus d'une (1) journde. 

20.07 Paye de vacances lors d'un congddiement 

Une employee qui ne compte pas une (1) ann6e de service au 30 septembre d'une 
ann6e aura droit a des crddits de vacances calculds a z6ro virgule quatre-vingt-
trois (0,83) jours par mois de service jusqu'au 30 septembre. 

20.08 Cong6 autoris6 pendant des vacances 

Lorsqu'une employee est admissible a un cong6 de maladie, a un cong6 de d6ces 
ou a tout autre cong6 autoris6 pendant ses vacances, it n' y aura aucune rdduction 
des crddits de vacances pour un tel cong6. La p6riode de vacances ainsi d6plac6e 
sera ajout6e ~ la p6riode de vacances ou r6tablie pour utilisation a une date 
ult6rieure, au choix de 1'employ6e. En cas de cong6 de maladie, la Garderie peut 
demander un certificat de m6decin. 
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ARTICLE 21— DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONGES DE MALADIE 

21.01 Definition d'un congd de maladie 

Une employde qui s'absente de son travail a cause d'une maladie, d'une 
invalidite, d'une quarantaine ou d'un accident pour lequel une indemnisation nest 
pas payable en vertu de la Loi sur les accidents du travail aura droit a son salaire 
de base r6gulier, a condition qu'elle ait accumued suffisamment de credits de 
conge de maladie. 

21.02 Preuve de maladie 

Il est possible d'exiger qu'une employde fournisse un certificat d'un medecin 
pour toute maladie qui necessite une absence du travail pendant plus de deux (2) 
jours, attestant qu'elle est incapable d'effectuer ses taches a cause de la maladie. 

21.03 Une employde peut demander de prendre jusqu'a douze (12) jours par annee 
civile en congds de maladie accumules ou en vacances afin de prendre soin d'une 
conjointe ou d'un conjoint, d'un enfant a charge, d'un parent ou d'une personne 
malade dont 1'employee est la principale prestataire de soins. 

Une prestataire de soins principale est define comme etant une personne qui 
foumit des soins et de 1' aide, temporairement ou regulierement et de maniere 
recurrente, a une personne. Les ddplacements et la presence a des rendez-vous ou 
A des traitements mddicaux non prevus, tres urgents ou primordiaux sont 
consideres comme faisant partie de l'offre de soins en cas de maladie. 

21.04 Droit a un congd de maladie pave 

Chaque employee aura droit a une journee (1) de congd de maladie par mois, 
jusqu'a un maximum de cinquante (50) jours de conges de maladie accumules. 

L'employde aura droit a une (1) journde de congd de maladie par mois (semaine 
de quarante (40) heures). Le calcul sera fait en fonction des heures travaillees. 

Elle pourra accumuler cinquante (50) jours de congds de maladie. Apr6s avoir 
accumue6 cinquante (50) jours de conges de maladie, l'employee recevra 50 % 
d'une (1) journde de paie par mois pour les journdes supplementaires. 

21.05 Reductions des congds de maladie 

Un conge necessaire pour une employee malade ou blessee et pour des examens 
ou des traitements medicaux, dentaires et chiropratiques, y compris le temps de 
ddplacement raisonnable vers 1'etablissement ou sont donnes les soins, sera 
accordd et ce conge sera imputable aux credits de conges de maladie accumules 
de 1'employee (aucune reduction pour absences pour cause de maladie ne sera 
faite pour des p6riodes de deux (2) heures ou moins, et ce, jusqu'a un maximum 
de six (6) fois par annee et, apres la sixi6me (6e) periode d'utilisation, toute 
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periode pour des rendez-vous sera imputee a la banque de conges de maladie de 
1'employee —1'employee peut egalement utiliser son temps de pause ou une partie 
de son temps de pause pour couvrir une partie du temps pour les rendez-vous, tel 
que cela est mentionne ci-dessus et, afin d'utiliser le temps de pause, une 
employee doit fournir une preuve du rendez-vous, soit avant ou juste apres celui-
ci, et tout temps qui nest pas couvert par la pause sera imputable a la banque de 
conges de maladie de 1'employee, si les conditions suivantes sont respectees : 

(a) lorsque cela est possible, les rendez-vous doivent etre pris lorsque 
1'employee est en conge ou a un moment ou elle nest pas en fonction; 

(b) s'il est impossible de respecter le point (a) ci-dessus a cause de 1'urgence 
de la maladie ou de l'impossibilite d'obtenir un rendez-vous a ce moment-
1a,1'employ6e doit discuter de sa situation avec la directrice et tenter de 
trouver une journee ou elle pourra s'absenter et qui derangera le moins les 
activites de la Garderie; 

(c) La directrice peut demander une preuve msdicale des que le rendez-vous a 
eu lieu et ce ne sera pas considers comme une demande deraisonnable. 

L' employee doit informer la Garderie lorsqu' elle contracte une maladie 
infectieuse ou contagieuse. 

21.06 Journees de mieux-etre 

Jusqu'a douze (12) jours de conges de maladie par annee contractuelle (du 
le` juillet au 30 juin) de n'importe quelle annee, sauf les mois de juillet et d'aout, 
seront reconnus comme etant des journees de mieux-etre. Ces journees ne 
pourront etre reportees a une autre annee. Les journees de mieux-etre peuvent etre 
utilisees uniquement si un nombre egal de journees de maladie a ete accumule. Un 
maximum de deux (2) journees consecutives peut etre pris deux fois par annee a 
un moment convenu entre 1'employee et 1'employeur. 

Remarque : les journees de mieux-etre doivent etre prises a meme les credits de 
conges de maladie accumules. 

21.07 Abus quant a la prise de conges de maladie 

L'employeur et le syndicat sont d'accord pour enqueter sur les cas soupronnes 
d'etre des abus de prise de conges de maladie, et si cela s'avere etre effectivement 
des cas d' abus, ils entrameront des mesures disciplinaires contre 1' employee. 

21.08 Une employee peut prendre des journees sans salaire d'une dur6e maximale de 
six (6) mois sans perdre son anciennete en respectant un contrat signs avant son 
depart. 



21 

ARTICLE 22 — CONGES 

22.01 Congd de deuil pave 

(a) Une employde aura le droit de s'absenter au moins cinq (5) jours de travail 
consdcutifs rdguliers sans perte de salaire ou de traitements en cas de 
ddces d'un parent, de 1'6pouse ou de 1'dpoux, de la conjointe ou du 
conjoint de fait, d'un frere, d'une somr, d'un enfant, de 1'enfant de la 
conjointe ou du conjoint, d'un grand-parent, d'un petit-fils ou d'une petite-
fille, d'un ancien tuteur ou de tout autre membre de la famille qui vit a la 
maison de 1'employ6e. Lorsque 1'enterrement a lieu a 1'ext6rieur de la 
ville, un tel conga comprendra dgalement du temps de ddplacement 
raisonnable, et ce, sans salaire. 

Une employde aura droit a trois (3) jours de conga en cas de ddces d'une 
belle-mere, d'un beau-pere, d'un beau-frere, d'une belle-soeur, d'une 
belle-fille, d'un gendre, d'une niece ou d'un neveu. 

Une employde aura droit a un (1) jour de travail rdgulier en conga sans 
perte de salaire ou de traitements en cas de ddces d'une tante, d'un oncle 
(ne comprenant pas les grands-tantes ni les grands-oncles) et d'une 
cousine ou d'un cousin germain. 

Une employde aura droit a trois (3) heures sans salaire pour assister aux 
fundrailles d'une personne qui ne fait pas partie de sa famille. Si du temps 
de ddplacement est ndcessaire, cela ne sera pas refusd ddraisonnablement. 

(b) Une employde aura le droit a un maximum d'une (1) journde de conga 
avec salaire pour assister a des fundrailles si elle est porteuse. 

(c) Une (1) journde de conga de deuil peut etre conservde, a la demande d'une 
employde, lorsque 1' enterrement ou la crdmation a lieu a une date 
ultdrieure. 

22.02 Exigences de service pour un congd de maternitd ou parental 

Une employde sera admissible a un congd de maternitd ou parental apres sept (7) 
mois de travail a la Garderie. L'employeur ne refusera pas a 1'employ6e enceinte 
le droit de continuer de travailler pendant sa grossesse, A condition qu'elle puisse 
continuer d'effectuer les taches qui dtaient ndcessaires a son emploi avant le congd 
de maternitd ddfinies dans les lois du travail du Manitoba. Un congd sans salaire 
et sans perte d'anciennetd doit titre accords. 

22.03 Durde du congd de maternitd ou parental 

L'employeur accordera un congd de maternitd ou parental sans salaire a une 
employde, conformdment au Code des normes d'emploi du Manitoba, a la 
condition qu'une telle employde ait accumul6 vingt-six (26) semaines d'emploi 
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continu aupres de 1'employeur a la date prevue du conge, sauf accord contraire de 
1'employeur. Une employee a droit a un conge de maternite de dix-sept (17) 
semaines et a un conge parental de trente-sept (37) semaines. 

22.04 Anciennete pendant un conge de maternite ou parental 

Pendant qu'elle est en conge de maternite ou parental, une employee conservera 
son statut d'employee a temps plein et accumulera tous les avantages sociaux en 
vertu de la convention collective. 

22.05 Procedure lors du retour d'un conge de maternite ou parental 

Lorsqu'une employee decide de retourner au travail apres un conge de maternite 
ou parental, elle enverra un avis a 1'employeur a cet effet au moins deux (2) 
semaines avant. Au retour d'un conge de maternite ou parental,l'employee 
reprendra son ancien poste. Si son ancien poste n'existe plus, elle occupera un 
poste equivalent. 

L'employee enverra un avis a 1'employeur au moins quatre (4) semaines avant si 
elle decide de rentrer au travail apres un conge de maternite ou parental de plus 
d'un (1) an. 

22.06 Conge pour adoption 

L'employeur accordera un conge pour adoption sans salaire a une employee, 
conformement au Code des normes d'emploi du Manitoba a la condition qu'elle 
adopte un enfant et false la demande pour un tel conge a 1'employeur au moins 
quatre (4) semaines avant le debut du conge prevu. L' employee peut commencer 
le conge pour adoption plus rapidement si la demande d'un tel conge est faite 
lorsque 1' adoption a ete approuvee et que 1' employeur est tenu informe des 
progres des procedures d' adoption. 

22.07 Cone d'etudes 

A la suite d'une demande ecrite de 1'employeur, un conge paye et sans perte 
d'anciennete peut etre accorde.pour permettre aux employees de passer des 
examens, approuves afin d'ameliorer leurs qualifications. Les employees qui sont 
chargees, par ecrit par 1'employeur, d'assister a des conferences, des seminaires, 
des cours, etc., durant leur temps libre, auront droit a un conge equivalent. Ce 
conge paye comprendra la formation en premiers soins et en RCR. 

Toute formation pour des besoins speciaux exigee pour prendre soin d'un enfant, 
tel que cela est convenu entre le syndicat et 1'employeur, sera payee par 
1'etablissement, a condition que les besoins speciaux approuvent le financement. 
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22.08 Conge pour affaires syndicales 

Apres avoir envoye une demande ecrite prealable au moins deux (2) semaines (ou 
plus si cela est raisonnablement possible) a 1'employeur, une employee Blue ou 
nommee pour representer le syndicat a un congres ou a d' autres activites du 
syndicat aura droit au conge necessaire, paye, a condition, sauf accord de toutes 
les parties, que pas plus d'une (1) employee soit absente, a tout moment, a cette 
fin. L'employeur continuera de payer 1'employee, le tout assujetti au 
remboursement total du salaire et des frais connexes par le syndicat. 

22.09 Conge pour des fonctions syndicales ou publiques a temps plein 

(a) L'employeur reconnait le droit d'une employee de participer aux affaires 
publiques. Par consequent, sur demande ecrite, l' employeur permettra un 
conge afin que 1'employee puisse etre candidate aux elections federales, 
provinciales ou municipales. 

(b) Une employee qui est Blue a une charge publique aura droit a un conge 
sans perte d' anciennete pendant son mandat. 

(c) Une employee Blue ou choisie pour un poste a temps plein au syndicat ou 
toute personne avec qui le syndicat est affilie aura droit a un conge sans 
perte d' anciennete pour une periode d'un (1) an. Un tel conge peut etre 
renouvele chaque annee, sur demande, pendant le mandat. Une Celle 
employee recevra son salaire et ses avantages sociaux, tel que cela est 
prevu dans la presente convention collective, mais le syndicat remboursera 
1'employeur pour tous salaires et avantages sociaux pendant le periode de 
conge. L'anciennete ne s'accumulera pas. 

(d) Les conges prevus aux alineas (a), (b) et (c) ne depasseront pas la duree de 
1'anciennete accumulee au moment de 1'e1ection. 

22.10 Cong_e pour exercer des fonctions de jure et pour temoigner 

Une employee qui doit exercer des fonctions de jure ou qui est convoquee comme 
temoin dans une cour de justice aura droit a un conge, a son taux de salaire de 
base, et remettra a l' employeur tout paiement re~u du tribunal, a 1' exception du 
remboursement des depenses. 

Si une employee est en conge sans solde ou est suspendue, elle nest pas 
admissible aux dispositions du paragraphe 22.10. 

Les employees auront droit a un conge d'une demi journee (1/2) pour aller au 
Bureau de la citoyennete afin de devenir des citoyennes canadiennes. 
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22.11 Con, e pour tempete ou con e~gence 

En cas de fermeture de la Garderie pour des raisons urgentes, c'est-a-dire un 
incendie, une tempete, une inondation, etc., ce qui rend les routes impraticables, et 
A condition qu'une annonce publique a cet effet soit faite par une autorite civile, 
ou encore en cas de fermeture de 1'ecole en raison des conditions climatiques, les 
employees a temps plein et a temps partiel devront prendre un conge de mieux-
etre, un conge de maladie, une journee de vacances ou subir une perte de salaire. 

Si 1'employee arrive au travail lors d'une journee de tempete et y reste pendant 
son quart de travail,l'employee sera payee pour ce dernier. Si une employee se 
presente au travail et que la Garderie est fermee, ou si la Garderie ferme plus tot 
et qu' elle Wen a pas ete informee, elle sera payee pour la totalite de son quart de 
travail. 

22.12 Conge g6n6ral 

Toutes les demandes de conge seront accordees sur la base de 1'anciennete, a 
condition qu'une telle demande soit faite huit (8) jours ouvrables avant la journee 
oti le conge est demande. Apres cet avis, de telles demandes seront accordees sur 
la base de la premiere arrivee, premiere servie. L' employeur accepte de ne pas 
refuser injustement des demandes de conge en cas d'urgence avec un preavis de 
moins de huit (8) jours. 

ARTICLE 23 — PAIEMENT DES SALAIRES ET INDEMNITES 

23.01 Paiement des heures supplementaires 

Le paiement des heures supplementaires, ou 1'octroi d'un conge equivalent, sera 
fait ou accorde a une employee dans un delai de trente (30) jours suivant la 
journee ou les heures supplementaires ont ete effectuees. 

23.02 Periodes de pave 

Les periodes de paye auront lieu toutes les deux (2) semaines. Les journees de 
paye auront lieu toutes les deux (2) semaines, vendredi. Une feuille de toutes les 
deductions applicables sera incluse avec chaque cheque de paye, ainsi qu'avec la 
toute derniere paye. Les employees seront payees conformement a 1' annexe « A 
jointe a la presente convention collective et qui en fait partie. 

23.03 Avis de cessation d'emploi 

(a) Une employee peut mettre fin a son emploi a la Garderie en donnant un 
preavis ecrit de deux (2) semaines, excluant les vacances. 

(b) 11 est possible de mettre fin a 1emploi par 1'envoi d'un preavis plus court 
ou aucun preavis : 
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(i) selon un accord mutuel entre 1'employeur et 1'employee; 

(ii) pendant la periode d'essai d'une nouvelle employee sans avoir 
recours a la procedure de reglement des griefs; 

(iii) lorsqu'une employee est congediee pour une raison suffisante qui 
justifie 1'envoi d'un preavis plus court ou aucun preavis. 

(c) L'employeur peut donner un salaire de base equivalent plutot qu'un 
preavis. 

ARTICLE 24 — DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL 

24.01 Ratio 

Le ratio educatrice / enfants sera conforme a la Loi sur la garde d'enfants du 
Manitoba. 

24.02 Tableaux d' affichage 

Un espace pour les tableaux d'affichage, pour utilisation par le syndicat, sera 
fourni par 1'employeur. Tout materiel doit etre sign par une deleguee syndicale 
avant d'etre afficM. 

24.03 Indemnisation des accidents du travail 

Toutes les membres du personnel seront couvertes par la Loi sur les accidents du 
travail. 

24.04 Allocation pour les vetements 

Les employees auront droit a un remboursement de cinquante dollars (50,00 $) 
(avec rqu) pour les vetements par annee civile. 

ARTICLE 25 — SECURITE D'EMPLOI 

25.01 Restrictions relatives a la sous-traitance 

Afin d'assurer la securite d'emploi des membres de 1'unite de negociation, 
1' employeur accepte que tout le travail ou tous les services rendus par les 
employees ne soient pas donnes en sous-traitance, transferes, loues, assigns ou 
cedes, en tout ou en partie, a une autre garderie, personne, entreprise ou employee 
qui ne fait pas partie de 1'unite de negociation, sauf ce qui est prevu dans la 
presente entente. 
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26.01 Lorsqu'une employee, autre que la superviseure, est nommee, en utilisant la 
personne qualifide ayant le plus d'anciennetd, pour exercer des fonctions de 
direction, elle aura droit a une augmentation de salaire de deux dollars et soixante 
et quinze (2,75 $)1'heure pour toutes les heures travailldes a ce poste. Cela ne 
comprend pas la pause pour le diner de la directrice. L'employde sera rdputee etre 
couverte par la convention collective. 

ARTICLE 27 — DUREE DE VENTENTE 

27.01 La presente convention collective couvrira une pdriode de deux (2) ans, soft du 
let' juillet 2018 au 30 juin 2020. 

27.02 Changements a la convention collective 

Tout changement devant etre apporte a la prdsente convention collective peut etre 
fait par un accord mutuel entre les deux parties pendant la durde de la prdsente 
convention collective. 

27.03 Avis de renouvellement 

L'une ou 1'autre des parties qui souhaite proposer des changements ou des 
modifications a la prdsente convention collective signifiera, entre trente (30) et 
quatre-vingt-dix (90) fours avant la fin de la presente entente, un avis par ecrit de 
1'intention de modifier la presente entente. 

27.04 Dans un ddlai de dix (10) jours ouvrables suivant la reception d'un tel avis ou une 
telle pdriode, selon ce qui sera convenu entre les deux parties, l' autre partie doit 
amorcer la ndgociation pour le renouvellement ou la revision de la presente 
convention collective. 

ARTICLE 28 — FRANCHIR UNE LIGNE DE PIOUETAGE PENDANT UNE GREVE 

28.01 Une employee couverte par la prdsente convention collective ne sera pas tenue par 
1'employeur de franchir une ligne de piquetage ldgale pendant ses fonctions 
normales. Les parties s'entendent sur le fait que, lorsqu'une membre du personnel 
d'un des fournisseurs de 1'employeur est en greve ldgale, la section locale, 
1'employeur et le syndicat se reuniront pour discuter de la possibilitd de choisir un 
autre fournisseur pendant la duree de ladite greve. De plus, it est entendu que 
1'employeur ne changera pas de fournisseur a moins que les frais associes a un tel 
changement n'augmentent pas les frais de 1'employeur associes a la fourniture de 
ce produit en particulier. 
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ARTICLE 29 — POLITIOUE RELATIVE A DES SOUPCONS DE MAUVAIS 
TRAITEMENTS SUR UN ENFANT 

29.01 Les employdes seront informdes par dcrit de la plainte ou de 1' allegation. 

29.02 Les employdes auront droit a une reprdsentation syndicate si elles le ddsirent. 

29.03 Si 1'employde est suspendue pendant que 1'employeur mene une enquete, la 
suspension sera avec salaire. 

29.04 Si, apres 1'enquete, une pdriode de suspension, justifide comme mesure 
disciplinaire, est imposde, ces journdes de suspension seront sans salaire. 

29.05 Si les accusations se rdvelent etre fausses et non prouvdes, aucune mention de 
1'incident ne sera faite dans le dossier personnel de 1'employ6e. 

— CONGEDIEMENT. SUSPENSION. MESURE DISCIPLINAIRE ET 

30.01 Seule la directrice gdndrale ou sa remplaqante peut congddier ou suspendre une 
employde pour motif valable. Une telle employde sera informde rapidement par 
dcrit de la raison de son congddiement ou de sa suspension, et une copie sera 
envoyde a la conseillere syndicale. 

30.02 Dans tous les cas ou 1'employeur considere qu'une employee mdrite une mesure 
disciplinaire,l'employeur fera tous les efforts pour prendre une telle mesure dans 
le cadre d'une rdunion avec 1'employde et, lorsque cela est possible, donnera a 
1'employ6e un avis quant a la nature de la plainte. Dans toutes les rencontres 
disciplinaires,l'employee a le droit d'etre representee par le syndicat. 
L'employeur doit aviser 1'employee de son droit a une representation 
syndicale. 

30.03 Si la mesure a laquelle on fait rdfdrence dans l'alinda ci-dessus entrain un 
avertissement dcrit, une suspension, une rdtrogradation ou le renvoi de 
1'employ6e,1'employeur informera par dcrit 1'employ6e de la mesure prise et des 
raisons, et lui remettra le document par courrier recommandd ou messager. 

30.04 Sur demande dcrite, une employde aura la possibilitd d'examiner tout document 
mis dans son dossier personnel, a condition qu'aucune partie de ces documents 
Wen soit retirde, y compris, mais sans y etre limitd, les documents qui peuvent 
etre utilisds pour justifier une mesure disciplinaire contre elle, et sa rdponse a tout 
document de ce genre sera dgalement placde dans son dossier personnel. Dans un 
ddlai de cinq (5) fours ouvrables suivant la demande dcrite,l'employde recevra 
dgalement une copie exacte de tout document faisant partie de son dossier, et ce a 
ses frais. 
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30.05 Une employee accompagnee d'une conseillere syndicale, si 1'employee en fait le 
choix, peut examiner son dossier personnel en faisant la demande. Elle pourra 
avoir recours a la procedure de reglement des griefs afin de contester tout 
document desobligeant contenu dans son dossier personnel. L'employeur 
accepte de ne pas presenter de preuve d'un tel document derogatoire dans le 
cadre d'une audience, a moins que 1'employee ait ete informee de son contenu au 
moment du dep6t ou a tout moment raisonnable par la suite. Une employee pourra 
examiner son dossier personnel une fois par annee, a moins qu'elle soit en train de 
regler une mesure disciplinaire, dans ce cas, la periode d'attente de cinq (5) jours 
ouvrables s' applique. 

30.06 Toute inscription d'une mesure disciplinaire sera retiree du dossier personnel de 
1'employee apres un delai de six (6) mois et a condition qu'aucune offense 
semblable ou similaire ne se soit produite pendant cette periode. Toute inscription 
d'une suspension restera dans le dossier personnel pour une periode de vingt-
quatre (24) mois. 

30.07 Principe d'innocence 

Les deux parties s'entendent sur le fait qu'une employee est presumee innocente 
jusqu'a preuve du contraire. Par consequent, si 1'employeur impose une mesure 
disciplinaire contre une employee, ce qui pourrait entrainer la suspension ou le 
congediement de 1' employee, la procedure qui suit devra etre respectee. 

30.08 Procedure disciplinaire 

Les employees seront informees par ecrit, par 1'employeur, de toutes les raisons 
ou de tous les motifs qui ont entraine la mesure, ou la penalite, et une copie sera 
envoyee a la conseillere syndicale du syndicat. 

Etapes de la mesure disciplinaire 

(a) Les employees recevront un avertissement verbal, sign par 1'employee et 
par 1'employeur, lequel sera ensuite inscrit au dossier personnel de 
1' employee; 

(b) Si le comportement ou 1'infraction se poursuit,l'employee recevra un 
avertissement ecrit, lequel sera inscrit au dossier personnel de 1'employee; 

(c) Les principes de mesure disciplinaire progressive s'appliqueront; 

(d) Si ledit comportement se poursuit sans qu'il y ait aucun signe 
d'amelioration,l'employeur peut considerer la possibilite de congedier 
1' employee. 
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30.09 Fardeau de la preuve 

Dans les cas de congediement ou de mesure disciplinaire, le fardeau de la preuve 
de motif valable incombera a 1' employeur. Lors des procedures de reglement des 
griefs ou de 1'audience d'arbitrage ulterieurs, la preuve sera limitee aux motifs 
stipules dans 1' avis de congediement ou de mesure disciplinaire envoye a 
1' employee. 

ARTICLE 31— AVANTAGES SOCIAUX 

31.01 A la fin de la periode d'essai, toutes les employees deviendront membres de notre 
regime d'assurance. Les couts des primes seront partages a 55/45, comme suit : 

assurance-vie —1'employeur paye 55 % et 1'employee paye 45 %; 
invalidite de longue duree —1'employeur paye 55 % et 1'employee paye 45 %; 
assurance-maladie collective (prescriptions, etc.) —1'employeur paye 55 % et 
1'employee paye 45 %. 

31.02 (a) << Regime » signifie le Regime de retraite multisectoriel. 

<< Salaires applicables », ce sont les salaires de base aux taux normaux 
pour toutes les heures travaillees ainsi que : 

(i) la composante relative au taux normal des heures travaillees lors 
d'un jour ferie; 

(ii) le salaire de jour ferie pour les heures non travaillees; 

(iii) la paye de vacances; 

(iv) 1'indemnite de maladie payee directement par 1'employeur (mais 
pas les paiements d'indemnite a court terme payes par un assureur) 
qui fait en sorte que 1' employee regoit le paiement complet pour 
les heures non travaillees pour cause de maladie. Les salaires 
applicables comprennent toute indemnite de maladie qu'une 
employee peut recevoir en argent, bien qu'elle Wait pas ete absente 
du travail; 

(v) les journees de conge de sante mentale. 

Tous les autres paiements, primes, indemnites et paiements similaires sont 
exclus. 

Employee admissible » signifie toutes les employees au sein de 1'unite 
de negociation. 



(b) A compter du let janvier 2011, chaque employee admissible versera, a 
chaque periode de paye, un montant egal a quatre pour cent (4 %) des 
salaires applicables dans le Regime. L'employeur versera, au nom de 
chaque employee admissible pour chaque periode de paye, un montant 
egal a quatre pour cent (4 %) des salaires applicables dans le Regime. 

(c) Les cotisations de 1'employee et de 1'employeur seront versdes dans le 
Regime par 1'employeur dans les trente (30) jours suivant la fin du mois 
civil au cours duquel la periode de paye prend fin et pour lequel les 
cotisations s'appliquent. L'employeur versera toutes les cotisations selon 
les directives de 1' administrateur du Regime. 

(d) L'employeur accepte de fournir a 1'administrateur du Regime, en temps 
opportun, toutes les informations requises conformement a la Loi sur les 
regimes de retraite, L.R.O. 1990, Ch. P-8, telle qu'elle a ete modifiee, et a 
la Loi de l'impot sur le revenu (Canada) dont 1'administrateur peut 
raisonnablement avoir besoin afin d'enregistrer et de traiter adequatement 
les cotisations et les prestations de retraite. Si elles sont conservees par 
1'employeur en format electronique lisible, elles seront fournies dans ce 
format au Regime si 1' administrateur en fait la demande. 

Pour plus de clarte, chaque employee admissible doit, en vertu de 
1'alinea (d) de la presente entente, fournir ce qui suit : 

(i) une seule fois, au debut de 1' adhesion au Regime : 

• la date d'embauche; 
• la date de naissance; 
• la date de la premiere cotisation; 
• la liste d' anciennete qui doit comprendre les heures a partir de 

la date d'embauche a la date d'adhesion au Regime de 
1'employeur (aux fins du calcul du credit pour service passe); 

• le sexe. 

(ii) avec chaque versement : 

• le nom; 
• le numero d'assurance sociale; 
• le versement mensuel; 
• les gains ouvrant droit a pension; 
• les cotisations depuis le debut de 1'exercice; 
• la portion de 1'employeur des arrieres dus en raison d'une 

erreur ou d'une inscription tardive par 1'employeur. 

(iii) initialement, et lorsque le statut change : 

1'adresse complete; 
la date de cessation lorsque cela est necessaire (MM/JJ/AA); 
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• 1'etat civil. 

(iv) annuellement, au plus tard le l' decembre : 

• la liste complete des adresses. 

(e) L'employeur accepte d'etre lie par les conditions de la presente entente, 
ainsi que par la declaration de fiducie et les regles et reglementations du 
Regime adoptees par les fiduciaires du Regime, le tout pouvant etre 
modifies de temps a autre. De plus,l'employeur accepte de conclure un 
accord de participation avec les fiduciaires du Regime selon la forme 
jointe a la presente comme annexe « A ». 

ARTICLE 32 — REER (REGIME ENREGISTRE D'EPARGNE-RETRAITE) 

32.01 L'employeur accepte de creer un REER pour les employees paye par celles-ci. 
Cependant, l' employeur surveillera le Regime pendant toute la durde de la 
presente convention collective et envisagera d'y cotiser dans 1'avenir. 

Datde a -,~ ce . [4 'jour de Ayi j2 A 2019. 

POUR LA : POUR LE: 
GARDERIE LES PETITS AMIS DAY SYNDICAT CANADIEN DE LA 
CARE INC. FONCTION PUBLIQUE, SECTION 

uts/ usepn 4V i 
1-mars-19 
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ANNEXE « A 

ECHELLE DE SALAIRE 
EN VIGUEUR LE let' JUILLET 2018 

GARDERIE LES PETITS AMIS DAY CARE INC. 

  

TAUX HORAIRES 
CLASSIFICATION TITRE -Ak.__ - , , NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 
EDUCATRICE DE LA SUPERVISEURE II 

    

JEUNE ENFANCE (EJE) Supervise 10 membres du personnel ou 

    

II OU III moins 19,56$ 20,16$ 20,76$ 21,38$ 

 

EDUCATRICE EN GARDERIE 

     

EDUCATIVE 

    

SUPERVISEURE I 

      

• Supervise 5 membres du personnel ou 18,25$ 18,80$ 19.36$ 19,94$ 

 

moins 

     

EJE 17,18$ 17,70$ 18.23$ 18,78$ 
AIDE DES SERVICES A SUPERVISEURE (etudiant pour EJE II) 

    

L' ENFANCE (ASE) Supervise 10 membres du personnel ou 15,66$ 16,13$ 16.61$ 17,11$ 

 

moins 

    

ASE suivant une formation d'educatrice de la 
'eune enfance 

13,58$ 13,98$ 14.40$ 14,83$ 

 

ASE 11,53$ 11,87$ 12.23$ 12,60$ 

 

Toute augmentation de salaire prevue par les gouvernements provincial ou federal. 

Les employees qui rentrent au travail durant trois (3) heures ou moins seront payees au moins trois (3) heures. 

E est entendu que le gouvernement fixera 1'echelle salariale et 1'enverra a tous les etablissements de services de garde. Des que nous 
la recevrons, nous calculerons proportionnellement notre taux salarial afin d'egaler celui du gouvemement si le notre est plus bas. Si 
1'echelle du gouvernement est plus basse que la notre, nous ne changerons pas notre echelle. 

GB/cbc/sepb 491 
1-mars-19 
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ANNEXE « A 

ECHELLE DE SALAIRE 
EN VIGUEUR LE l er  JUILLET 2019 

GARDERIE LES PETITS AMIS DAY CARE INC. 

 

i ow. TAUX HORAIRES 
CLASSIFICATION AL, 11, TITRE It NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 
EDUCATRICE DE LA SUPERVISEURE H 

    

JEUNE ENFANCE (EJE) Supervise 10 membres du personnel ou 

    

II OU III moins 19,95$ 20,56$ 21,17$ 21,81$ 

 

EDUCATRICE EN GARDERIE 

     

EDUCATIVE 

    

SUPERVISEURE I 

      

• Supervise 5 membres du personnel ou 18,61$ 19,17$ 19,75$ 20,34$ 

 

moins 

    

EJE 17,52$ 18,05$ 18,59$ 19,15$ 

 

AIDE DES SERVICES A SUPERVISEURE (Rudiant pour EJE H) 

    

L'ENFANCE (ASE) Supervise 10 membres du personnel ou 15,97$ 16,45$ 16,94$ 17,45$ 

 

moins 

    

ASE suivant une formation d'educatrice de la 
'eune enfance 

13,85$ 14,26$ 14,69$ 15,13$ 

 

ASE 11,76$ 12,11$ 12,47$ 12,85$ 

 

GB/cbc/sepb 491 
1-mars-19 
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LETTRE D'ENTENTE 

ENTRE 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 1543 

ET 

LA GARDERIE LES PETITS AMIS DAY CARE INC. 

OBJET: EDUCATION ET FORMATION 

Le contrat de formation continue est une entente entre 1'employee qui souhaite poursuivre ses 
etudes dans la profession des services de garde en obtenant un niveau d'EJE et 1'employeur qui 
financera ladite formation. 

Deux copies de cette entente doivent etre signees et une copie doit etre remise a 1'employee dans 
les vingt-quatre (24) heures suivant la signature. 

L'employee doit accepter les dispositions suivantes : 

La directrice est la seule qui peut permettre a une employee de participer au programme 
de formation continue paye par la Garderie. 

2. L' employee doit travailler a la Garderie, a temps plein, depuis au moins six (6) mois 
avant le debut des cours et doit etre prete a continuer a y travailler A temps plein pendant 
deux (2) ans par la suite. Si 1'employee travaille un (1) an ou moins pour la Garderie 
apres la fin des cours payes par la Garderie,l'employee doit rembourser cinquante 
pour cent (50 %) des coats a 1'employeur. 

3. L' employee doit accepter un programme de formation specifique et terminer ledit 
programme dans le temps qui lui est alloue. 

L'employde indiquera par un « X » le programme qu'elle a choisi : 

Red River College — Temps plein 2 ans 
Red River College — Par correspondance 10 ans 
College de Saint-Boniface — Temps partiel 2 ans 
Assiniboine Community College — Par correspondance 2 ans 
Tous colleges accredites 

 

Programme d'evaluation fondee sur les competences 2 ans 
Combinaison de formation par correspondance au Red River College 

 

et de programme d'evaluation fondee sur les competences 4 ans 
Date de fin du projet 
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4. L'employee accepte de repondre aux attentes et de respecter les echeanciers etablis par la 
directrice en ce qui a trait aux echeances des affectations et des projets. 

L'employee doit accepter, lorsque 1'employeur a paye les cours et lui a donne 
1' augmentation de salaire d'<< employee en formation », de continuer de travailler a la 
Garderie pendant deux (2) ans apres la fin du programme. 

6. L'employee accepte egalement qu'en cas : 

• d'echec du cours; 
• de defaut de respecter les delais du programme; 
• de defaut de respecter les echeances des affectations et des projets pour 1'inspection 

par la directrice; 
• de decision de mettre fin a la formation; 

une telle action entrainerait une diminution de son salaire (perte de 1'augmentation de 
salaire d'une employee en formation). 

La presente lettre d'entente sera jointe a la convention collective et en fera partie. 

Datee a ce /q   jour de 2019. 

POUR LA: POUR LE : 
GARDERIE LES PETITS AMIS DAY SYNDICAT CANADIEN DE LA 
CARE INC. FONCTION PUBLIQUE, SECTION 

GB/cbc/sepb 491 
1-mars-19 
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LETTRE D'ENTENTE 

• ENTRE 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 1543 

ET 

LA GARDERIE LES PETITS AMIS DAY CARE INC. 

OBJET : FINANCEMENT 

Si l' employeur voit son financement augmente et que cette hausse, provenant de tout ordre de 
gouvemement, qu'il soit municipal, provincial ou federal, doit servir A une augmentation de 
salaire ou du nombre d'employees, il s'assoira immediatement avec le syndicat et amorcera des 
negociations pour une augmentation de salaire. L' augmentation sera retroactive A la date ou le 
financement a ete accorde. 

Datee A .Sf { - llwn;-----ce 0  jour de --~/W]'--'---'____._./l__.h..._~---2019. 

POUR LA: POUR LE: 
GARDERIE LES PETITS AMIS DAY SYNDICAT CANADIEN DE LA 
CARE INC. FONCTION PUBLIQUE, SECTION 

LOC E 1  43 

GB/cbc/sepb 491 
1-mars-19 
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